
SOMMATION
ENSUITE

D'EXPROPRIATION

par l'Etat de Vaud – DGE – Gestion du domaine public des eaux
 pour correction fluviale de la Brinaz – sur Grandson, 

Valeyres-sous-Montagny et Montagny
Conformément à la loi d'expropriation, tous les titulaires de droits quel-
conques sur les immeubles des propriétaires indiqués plus bas sont avisés:
1. qu'un délai de 20 jours leur est imparti pour produire leurs prétentions sur

les indemnités indiquées ci-dessous auprès de l'office soussigné,
2. qu'à ce défaut, il ne sera tenu compte de leurs droits que dans la mesure où

ils sont révélés par le Registre foncier.

District de Jura-Nord vaudois Commune de Grandson,
Valeyres-sous-Montagny et Montagny

EXPROPRIES Indemnités

Fr.
à payer

par
l'expropriant

Grandson la Commune 281’860.—
CRUCHET Martial 25’170.—
FAVRE Marie-France 16’537.50
ROBELLAZ Jean-Louis et Pierre-André 17’037.50
VON GUNTEN Françoise, MOJONNIER Josette
et VON GUNTEN Nicole 196’650.—
STUDER Max 693.20
RIESENMEY René, Yvan, Ruth et LOUP Anne-Lise 13’957.20
PANTET Cyril, Georges, Jean-François et DOSER Anne 1’760.40
Stoll Immobilier SA 2’455.20
MESSERLI André (succession) 4’428.—
Montagny la Commune 11’590.80
HENRIOD Charles-Edouard et VISINAND Pierre-André 57’712.50
CANV S.A., Grandson 420.—
PIASENTA Charles-Henri et Chantal 62.50

A charge de l’Expropriant: 630’333.80

Le 24 mars 2023.

                                     La conservatrice du Registre foncier: Mme Gül Kaynak
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